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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.
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et fixant les attributions des commandants des bases de défense.
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Texte modifié :

Arrêté du 29 novembre 2010 (JO n° 283 du 7 décembre 2010, texte n° 6 ; signalé au BOC
2/2011 ; BOEM 110.3.5.4.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 49 du 27 février 2015, texte n° 30 ; signalé au BOC 12/2015.

Le ministre de la défense,

Vu le code de la défense ;

Vu l’arrêté du 29 novembre 2010 portant création et organisation des bases de défense et fixant les
attributions des commandants des bases de défense,

Arrête : 

Article 1er. - Dans le titre de l’arrêté du 29 novembre 2010 susvisé, les mots : « création et » sont supprimés. 

Art. 2. - L’arrêté du 29 novembre 2010 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1° L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 1er. - La liste des bases de défense et des groupements de soutien de base de défense est annexée au
présent arrêté » ; 

2° L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 3. - Dans chacune des bases de défense, un officier, commandant de base de défense, assure la
coordination locale des soutiens délivrés aux formations et organismes du ministère de la défense dans les
conditions prévues à l’article R. 3231-9-1 du code de la défense.

« A cet effet, sous réserve des attributions propres aux directions et services précités, il détermine les priorités
et rend les arbitrages nécessaires entre les besoins des organismes et formations soutenus et les capacités de
soutien.

« Il s’assure, dans ce cadre, de la qualité des services rendus. Il est chargé, à ce titre, de l’animation du
dialogue entre les formations soutenues et les services de soutien de la base de défense.

« Il a également un rôle de conseil et de coordination dans le domaine de la prévention et la maîtrise des
risques au sein de la base de défense.

« Il assume, en outre, vis-à-vis des emprises identifiées comme “sans emploi” ou “inutiles”, les obligations
prévues à l’article R. 5131-9 du code de la défense. Il s’appuie, pour l’exercice de ces obligations, sur les
formations et organismes situés au sein de la base de défense, ainsi que sur les commandants d’armes des



garnisons concernées, dans des conditions précisées par instruction.

« Il assure la programmation des crédits budgétaires qui lui sont confiés et est responsable de leur utilisation.

« Il relève du chef du centre interarmées de coordination du soutien et s’appuie, pour l’exercice de ses
attributions, sur les conseils et expertises fournis par les services de soutien précités.

« Le secrétaire général pour l’administration lui donne les directives spécifiques nécessaires à l’exécution des
missions qui lui sont confiées par le

décret du 5 octobre 2009 susvisé fixant les attributions et l’organisation du secrétariat général pour
l’administration du ministère de la défense.

« Pour l’exercice de ses attributions prévues à l’article R. 5131-11 du code de la défense, le commandant de
base de défense dispose du chef du bureau logement du groupement de soutien de base de défense de
rattachement. » ; 

3° L’article 4 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces groupements sont des organismes extérieurs relevant directement de la direction centrale du service du
commissariat des armées. » 

Article 3

Le chef d’état-major des armées est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel
de la République française. 

Fait le 25 février 2015. 

Jean-Yves Le DRIAN.
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